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50 [Assemblée nationale.) ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [8 février 1791.) 
M. «l’Aubergeon de Murinats. Je demande 

également que les jurés de la haute cour nat.o-nale soient obligés, sous une peine proposée par Je comité, de se rendre à la réquisition qui leur en stra faite. 

Un membre demande si les procureurs géné¬ 
raux syndics pourront être accusateurs publics ou en faire les fonctions. 

(Ces propositions, mises aux voix, sont ren¬ 
voyées au comité de Constitution.) 

M. Pétion de Villeneuve. Par l’article 2, vous avez décrété que chaque département ne nommerait que deux rm mines du haut juré qu> se trouve ainsi composé de 166 personnes, tan¬ dis que le juré ordinaire en comprend 200; et cependant vous admettez dans le premier cas une double récusation. Je trouve qu'il n’y a aucune espèce de proportion. Je demande que vous re¬ veniez sur cet article, et que vous décrétiez qu’il sera nommé dans chaque département quatre citoyens, qui seront inscrits sur le tableau du haut juré, lequel se trouverait alors composé de 332 membres. 

Plusieurs membres demandent l’ordre du jour. 
(L’ordre du jour est adopté.) 
M. Le Pelletier de Saint-Fargeau. Mes¬ 

sieurs, le comité central avait placé, dans l’ordre 

qu’il vous a présenté, le Code [vénal immédiate¬ ment après la haute cour nationale; mais ie travail sur les jurés a détourné les comités delà suite de leurs operations sur le Gode pénal. Nous demandons quelques semaines... (Murmures.) Nous i romet'ons que nous n’épargnerons aucun soin, et nous espérons que vous ne nous refu¬ serez pas quelques semaines pour en travail où il s’agit de concilier les intérêts de la justice et de l’humanité. 

M. de Noailles. Je demande que le comité de 

Constitution, qui, depuis longtemps, nous pro¬ met l'organisation des gardes nationales, en¬ voie son travail à l’impression, d’ici à lundi. 

M. Fréteau. Il y a un décret du mois de juillet qui place ce travail à l’ordre du jour. 

Plusieurs voix : L’impôt ! l’impôt ! 
M. le Président. Je demande que le comité 

central s’explique sur le travail prêt en ce mo¬ 

ment, car, après la haute cour nationale, je ne vois plus rien de prêt pour vos séances du ma¬ tin, si ce n’est un rapport du courte militaire sur les engagements, les rengagements et Us 

congés. 
Plusieurs membres : C’est pour le soir. 

M. de (Villon le jeune , au nom du comité central. Le comité de Constitution doit vous pré¬ senter un travail pour lequel il vous demande encore un jour. Nous avions présumé que l’or¬ 

ganisation de la haut ' cour nationale o< cuperait plusi* urs sé nces. Vous avez ajourné un travail du cou ite de mendicité dont vous pouvi z vous 

occuper... (Murmures.) Vous n’avez donc pour demain. . . 

Plusieurs membres : Le t bac 1 le tabac! 

M. de «Villon. Après l’imposhion, le comité 

de Constitution aura beaucoup de travail à vous prése ter, vous pourriez donc demain intervertir l’ordre et vous occuper d’t bjets moins impo tants attribués aux séances du soir, par exemple les mines et minières. . . (Murmures.) Le comité de Constitution annonce pour demain un travail sur les municipalités. 

M. Démeunier, au nom du comité de Consti-tuiion. Le comilé de Constitution a plusieurs parties de travail entièrement achevées, mais elb s sont si imporiantes qu’il se propose de les faire imprimer avant que l’Assemblée b s livre à la discussion. Vous pouvez cependant mettre à l’ordre du jour un rapport sur les muni ipalités central' s dont vous ordonnerez probablement l’impression après l’avoir entendu. (L’Assemblée décrète que le rapport sur les municipalités centrales sera mis à l’ordre du jour de demain.) 

M. le Président. J’ai reçu de M. le ministre de la jusiiee une note ainsi conçue : « Le roi a donné sa sanction le 30 du mois demi r. 

« 1° Au décret de l’Assemblée nationale du 25 
du même mois, concernant les paroisses de la 
ville de Sens ; 

« 2° Au décret du même jour, relatif à l'incom-natibilité des fendrons de maire, officiers mu¬ 
nicipaux et procureur de la commune, avec 
celles des juges de paix et de leurs greffiers; « Et à l’ai faire de Ghirion. 

« 3° Au décret du même jour, relatif à la réu¬ 
ni n des paroisses delà ville d’Auxerre; « 4e Au décret du même jour, concernant la 

circ< nscripiion des paroisses de la ville d’Angers; « 5° Au décret du 26, relatif à la nominaiion des juges de paix dans les villes de Toulon et de Saignes; 

« A celle d’un sixième juge pour le tribunal de Strasbourg; « A l’union des paroisses à d'S districts; « Et à l’établissement de tribunaux de com¬ 

merce dans 1rs villes d’Auxonne et de Saolieu ; 
« 6° Au décret du même jour, concernant le 

payement de la somme de 4,720 1. 8 s. au dé-
ta hement de la garde nationale qui a conduit, 
des prisons de Lyon à celle de l’abbaye Saint -
Germain-des-Prés, à Paris, les sieurs Guillin, Terrasse et Descart ; 

« 7° Au décret du même jour, relatif à l’acqui¬ 
sition à faire, parle district de Gorbeil, de la mai¬ son du prieuré de Saint-Guenault, pour y former son établissement et celui du tribunal; 

« 8° Au décret du 27, relatif à l’élection des 
évêques et des curés; 

« 9° Enfin au décret du même jour, relatif à 
une taxe d’augmentation de droits sur les eaux-de-vie dans le département du Pas-de-Calais. 

« Le ministre de la justice transmet à M. le président les doubles minutes de ces décrets, sur chacune desquelles est la sanction du roi. ■> 

Signé: M. -L.-F. Duport. 
Paris, le 5 février 1791. 

Plusieurs membres du comité d’aliénation des 
domaines nationaux proposent différentes ventes 
que l’Assemblée nationale décrète en ces termes : « L’Assi mblée nationale, sur le rapport qui lui a été fait, par son com té de l'aliénation des 
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